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goüt. Nous esperons qu'on pensera aussi aux inconvenients de la bi-
garrure, et nous avons le ferme espoir qu'avec cette fa^on de proceder

on arrivera facilement ä une Solution convenable.

Ajoutons encore que la discussion a ete feconde en excellentes
paroles. Les discours de MM. les colonels Bontems et Delarageaz,

entr'autres, ont eiucide la question sous toutes ses faces et resteront

comme une source de precieuses indications pour les travaux ä venir.

HAUSSES DU CANON RAYE.

La Revue militaire a donne, sur les canons rayes francais, divers

renseignements auxquels nous allons ajouter les hausses.

Dans l'opuscule recent : Essai d'une nouvelle mdthode d'analyse
des trajcctoircs et application au tir des canons rayds, par Hugon,
chef d'escadron d'artillerie, se trouvent les hausses experimentales
suivantes pour le canon raye de campagne du calibre de 4 :

Distances, mötres 262. 890. 1527. 2110. 2730. 3114.
Hausses, millimötres 6,9.32,9. 68. 108. 172. 230.
Ce sont les hausses totales; c'est-ä-dire que les deux points de mire

pris sur l'aröte superieure de la bouche ä feu sont ä la meme distance

de Taxe de l'äme. L'intervalle entre ces deux points est de 690
millimötres.

Nous avons pris pour terme de comparaison notre canon de 12 de

campagne, et nous avons ramene les hausses du canon raye ä ce qu'elles

seraient, si les dimensions exterieures de celui-ci etaient celles du

premier. Les mesures sont suisses: pas, pieds et lignes. Nous donnons,

soit la hauteur maximum de la trajectoire. afin de pouvoir juger de son

aplatissement, soit l'etendue de l'espace dangereux pour une hauteur

de 6 pieds. Les hausses du tableau ci-dessous sont immediatement

comparables:

1

] Distances de tir, pas 400800 1200 1600 2000 2400 2800 3200 3600 4000
Hausses du canon raye, lignes —3 8 21 36 52 71 91 117 149 185 ;

Id. du canon de 12, > 2 12 24 41

Hauteur de la trajectoire, cai
non raye, pieds 16 41 83 145

Id. canon de 12, > 11 30 66 134
1 Espace dangereux, can. raye,

pas 68 37 25 18 14 10 7 5 4

Idem, can. de 12, » 92 53 27 17

La trajectoire du canon raye est bien plus courb<"e que celle du

canon de 12, jusqu'ä 1600 pas surtout, limite de l'effet utile de ce

dernier. On peut etendre au canon raye la remarque de Piobert sur la
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carabine ä tige; une erreur de 2 pas, sur la distance ä 4000 pas, fait

manquer un homme. Mais nous devons laisser anx artilleurs une
discussion qui sortirait, au reste, du but que nous nous sommes propos^.
La vitesse initiale est de 350 mötres, mesure directe, mais resultat
d'experiences peu nombreuses et faites ä la häte. On a contrebalance
la derivation, avec une precision süffisante, en inclinant la hausse de

1/10 sur le plan perpendiculaire ä Taxe des tourillons. F. B.

NOTE

SUR LE CALCUL DES VITESSES INITIALES

La connaissance des vitesses initiales est indispensable dans toutes les applications
de la balistique au tir des armes et des bouches k feu. En l'absence des mesures

directes de cet ölement/ondamenlal, on est obligö dele deduire par analogie de ce

que l'on connait ailleurs; alors se prösente la question : ötant donnee la vitesse

initiale dans un etat döterminö de la poudre, de la bouche ä feu, du projectile et de

la charge, trouver la vitesse initiale pour un antre cas, dans lequel Tun, plusieurs
ou tous ces ölöments viendraient ä varier. Je me propose d'exposer une Solution de

la question, non pas dans toute sa göneralitö, mais avec les restrictions suivantes.

II ne s'agira que des canons tirant ä boulet avec des charges comprises entre le tiers

et le sixieme du poids dii boulet. La poudre sera supposee de fabrication francaise.

Tous les autres ölöments pourront varier dans les limites qui se presentent dans la

pratique.
Je commence par quelques definitions et notations:

2C calibre de l'äme. 2R calibre du boulet. 2 C-2 R

u 2C-2R
vent du boulet. —^-=— proportion du vent. I longueur de

l'äme. a longueur de la eharge de poudre. d diametre de cette

charge. m poids de la charge de poudre. P poids du boulet.

V la vitesse initiale en mötres par seconde.

Lorsque <* et d sont exprimös en döcimetres et m en kilogrammes, on a la rela-

• m. m
Hon a 1,34 —z—

Nous supposons un canon pris pour type et etabli dans les conditions suivantes.

II sera du calibre de 12; la longueur d'äme sera de 20 fois le calibre de l'äme; la

proportion du vent egale ä 0,03; le diametre des charges de poudre comme ä l'or-
dinaire, c'est-ä-dire des 8 ä 9 dixiemes du calibre; le canon tirera ä boulet roulant,

sans sabot. Dans les conditions ainsi definies, les vitesses initiales du boulet, suivant

les valeurs diverses du rapport du poids de la charge au poids du boulet, sont

donnees par le tableau suivant:
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